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tenue sous la présidence de Monsieur DE SAINT-EXUPERY DE CASTILLON, assisté(e)

de Madame GENTY et Monsieur AUBRY, Conseillers

En présence de Madame DUCHESNE, Rapporteure publique

Madame SANTERRE, Greffière
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01) DOSSIER N° 2100399 Monsieur François DE SAINT-EXUPERY DE CASTILLONRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître POUDAMPA Vincent (Cour)

Maître POUDAMPA Vincent (Cour)
Maître POUDAMPA Vincent (Cour)
Maître POUDAMPA Vincent (Cour)
Maître POUDAMPA Vincent (Cour)
Maître POUDAMPA Vincent (Cour)
Maître POUDAMPA Vincent (Cour)
Maître POUDAMPA Vincent (Cour)
Maître POUDAMPA Vincent (Cour)
Maître POUDAMPA Vincent (Cour)
Maître POUDAMPA Vincent (Cour)
Maître POUDAMPA Vincent (Cour)
Maître POUDAMPA Vincent (Cour)
Maître POUDAMPA Vincent (Cour)
Maître POUDAMPA Vincent (Cour)
Maître POUDAMPA Vincent (Cour)
Maître POUDAMPA Vincent (Cour)
Maître POUDAMPA Vincent (Cour)
Maître POUDAMPA Vincent (Cour)
Maître POUDAMPA Vincent (Cour)
Maître POUDAMPA Vincent (Cour)

Nom des parties
ASSOCIATION CAMI PAU-EST
SEPANSO 64
ASSOCIATION ANIM'OUSSE-ERE
Monsieur et Madame L. Michel
Madame L. Charlotte
Madame F. Mireille
Monsieur D. François
Monsieur et Madame M. Jean-Philippe et Hélène 

Monsieur et Madame D. Daniel et Isabelle
Monsieur C. Gilles
Madame M. Pascale
Madame D. Marie Grace
Monsieur L. Cédric
Monsieur P. Philippe
Monsieur et Madame B. Eric et Isabelle
Monsieur et Madame M. ET C. Laurent et Marine 

Monsieur M. Sylvain
Monsieur L. Christophe
Madame S. Corinne
Monsieur et Madame L. Patrick et Marie-Laure
Madame L. Bernadette
Monsieur G. Joseph

Maître POUDAMPA Vincent (Cour)

Titre de l'affaire L'association citoyens anti méthanisation industrielle Pau-est (CAMI Pau-Est) et autres demandent l'annulation de l'arrêté du préfet des Pyrénées-Atlantiques
n° 2020-112 du 23 octobre 2020, autorisant la société SAS METHAGRI PAU-EST à exploiter une unité de méthanisation agricole sur la commune
d'Artigueloutan.
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Représentants des parties
Demandeur Maître POUDAMPA Vincent (Cour)

Maître POUDAMPA Vincent (Cour)
Défendeur

CABINET FERRANT (Cour)

02)

Nom des parties
Monsieur D. Alain
Monsieur M. Abdelhakim
PRÉFECTURE DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
SAS METHAGRI PAU-EST
MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE, DE LA
BIODIVERSITÉ, DE LA FORÊT,

DOSSIER N° 2101396 Monsieur François DE SAINT-EXUPERY DE CASTILLONRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur ASSOCIATION CAMI PAU-EST Maître POUDAMPA Vincent (Cour)
Défendeur PRÉFECTURE DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES PREFET

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE, DE LA
BIODIVERSITÉ, DE LA FORÊT,

Observateur SAS METHAGRI PAU-EST CABINET FERRANT (Cour)

Titre de l'affaire L'association Citoyens Anti Méthanisation Industrielle PAU-Est (CAMI PAU-EST) et l'association Anim'oussère demandent l'annulation de la décision implicite
de nejet née du silence gardé par le préfet des Pyrénées-Atlantiques sur la demande de reclassement en cours d'eau d'un tronçon de rivière, affluent de
l'Oussère, préalablement classé en fossé

03) DOSSIER N° 2402746 Monsieur François DE SAINT-EXUPERY DE CASTILLONRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur CAMI PAU-EST Maître POUDAMPA Vincent (Cour)
Défendeur COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION PAU BÉARN PYRÉNÉES

Titre de l'affaire L’association CITOYENS ANTI MÉTHANISATION INDUSTRIELLE PAU-EST (CAMI PAU-EST) demande au tribunal la modification du PLUi sur la commune
d'Artigueloutan en modifiiant le zonage de parcelles aux fins de prise en compte de l’existence d’un corridor écologique et d’une réserve de
biodiversité,ensemble le rejet de le recours gracieux
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04) DOSSIER N° 2303014 Monsieur Lilian AUBRYRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur TEJAS AVOCATS PARIS (Cour)

TEJAS AVOCATS PARIS (Cour)
TEJAS AVOCATS PARIS (Cour)
TEJAS AVOCATS PARIS (Cour)
TEJAS AVOCATS PARIS (Cour)
TEJAS AVOCATS PARIS (Cour)
TEJAS AVOCATS PARIS (Cour)
TEJAS AVOCATS PARIS (Cour)
TEJAS AVOCATS PARIS (Cour)
TEJAS AVOCATS PARIS (Cour)
TEJAS AVOCATS PARIS (Cour)
TEJAS AVOCATS PARIS (Cour)
TEJAS AVOCATS PARIS (Cour)
TEJAS AVOCATS PARIS (Cour)
TEJAS AVOCATS PARIS (Cour)
TEJAS AVOCATS PARIS (Cour)

Défendeur CABINET LAZARE AVOCATS

Nom des parties
SCI OVALIE
Madame C. ANNE
Monsieur M. FRANCOIS
Madame M. MARTINE
Madame M. MARILYS 
Monsieur D. GUY
Madame E. MARIE-HELENE 
Monsieur P. JEAN-CHRISTOPHE 
Monsieur G. JEAN-CHRISTOPHE 
Monsieur K. OLIVIER
Madame M. ISABELLE
Madame L. FLORENCE 
Madame M. SYLVIE
Monsieur D. THIERRY 
Madame L. CAROLINE 
Monsieur M. PHILIPPE 
COMMUNE D'ARCANGUES
SAS SOBRIM SELARL ETCHE AVOCATS

Titre de l'affaire La SCI Ovalie et autres demandent au Tribunal d'annuler l’arrêté du 1er juin 2023 par lequel le maire d’Arcangues a accordé à la société SAS SOBRIM un
permis de construire 30 logements PC n° 6403823B0001 chemin Jaureguiborda, ensemble la décision implicite de rejet née du recours gracieux.
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05) DOSSIER N° 2303289 Monsieur Lilian AUBRYRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur TEJAS AVOCATS PARIS (Cour)

TEJAS AVOCATS PARIS (Cour)
TEJAS AVOCATS PARIS (Cour)
TEJAS AVOCATS PARIS (Cour)
TEJAS AVOCATS PARIS (Cour)
TEJAS AVOCATS PARIS (Cour)
TEJAS AVOCATS PARIS (Cour)
TEJAS AVOCATS PARIS (Cour)
TEJAS AVOCATS PARIS (Cour)
TEJAS AVOCATS PARIS (Cour)
TEJAS AVOCATS PARIS (Cour)
TEJAS AVOCATS PARIS (Cour)
TEJAS AVOCATS PARIS (Cour)
TEJAS AVOCATS PARIS (Cour)
TEJAS AVOCATS PARIS (Cour)

Défendeur CABINET LAZARE AVOCATS

Nom des parties
Monsieur et Madame L. Jean-Marie et Caroline 

SCI OVALIE
Madame C. Anne
Monsieur M. François
Madame M. Martine
Madame M. Marilys
Monsieur D. Guy
Monsieur et Madame P. JEAN-CHRISTOPHE 
Monsieur G. Jean-Christophe
Monsieur K. Olivier
Madame M. Isabelle
Madame L. Florence
Madame M. SYLVIE
Monsieur D. THIERRY
Monsieur M. PHILIPPE
COMMUNE D'ARCANGUES
SAS DU GOLF D'ARCANGUES SELARL ETCHE AVOCATS

Titre de l'affaire  M. Jacques C., en sa qualité de gérant de la SCI OVALIE, et autres demandent au tribunal d'annuler l’arrêté n° PC 64 038 23B0002 du 29 juin 2023
  par lequel le maire d’Arcangues a accordé à la société SA DU GOLF D’ARCANGUES un permis de construire 2 bâtiments de résidence hôtelière de 9

hébergements chemin Jaureguiborda, ensemble la décision implicite de rejet de leur recours gracieux
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06) DOSSIER N° 2303290 Monsieur Lilian AUBRYRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur TEJAS AVOCATS PARIS (Cour)

TEJAS AVOCATS PARIS (Cour)
TEJAS AVOCATS PARIS (Cour)
TEJAS AVOCATS PARIS (Cour)
TEJAS AVOCATS PARIS (Cour)
TEJAS AVOCATS PARIS (Cour)
TEJAS AVOCATS PARIS (Cour)
TEJAS AVOCATS PARIS (Cour)
TEJAS AVOCATS PARIS (Cour)
TEJAS AVOCATS PARIS (Cour)
TEJAS AVOCATS PARIS (Cour)
TEJAS AVOCATS PARIS (Cour)
TEJAS AVOCATS PARIS (Cour)
TEJAS AVOCATS PARIS (Cour)
TEJAS AVOCATS PARIS (Cour)

Défendeur CABINET LAZARE AVOCATS

Nom des parties
Monsieur et Madame L. Jean-Marie et Caroline 

SCI OVALIE
Madame C. Anne
Monsieur M. francois
Madame M. Martine
Madame M. Marilys
Monsieur D. guy
Monsieur et Madame P. Jean-Christophe 
Monsieur G. Jean-Christophe
Monsieur K. Olivier
Madame M. Isabelle
Madame L. florence
Madame M. Sylvie
Monsieur D. Thierry
Monsieur M. PHILIPPE
COMMUNE D'ARCANGUES
SAS SOBRIM SELARL ETCHE AVOCATS

Titre de l'affaire  M. Jacques C., gérant de la SCI OVALIE, et autres demandent au tribunal d'annuler l’arrêté n° PC 64 038 23B0009 du 19 octobre 2023 par lequel le
maire d’Arcangues a accordé à la société SAS SOBRIM un permis de construire 20 logements chemin Jaureguiborda.

Arrêté le 19/11/2025
Le président du tribunal


